
 



























 



DDT des Vosges  -22 à 26 avenue Dutac 88026 EPINAL CEDEX Tél : 03 29 69 12 12 Fax : 03 29 69 13 12 

HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC : du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 (16h00 le vendredi) 

 

 

 

 
 PREFET DES VOSGES 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES 

Service Etudes et Prospective Territoriales 

 Épinal, le 14 février 2019 

   

Affaire suivie par : Carine MOUGEL 

Référent Territorial 

Tél :  03 29 69 12 96 

Fax :  03 29 69 13 12 

Courriel : carine.mougel@vosges.gouv.fr 

                 ddt-sept@vosges.gouv.fr 

 

  

  Le Directeur Départemental des 

Territoires 

à 

VENT D’EST 

3 Place du Général de Gaulle 

88000 EPINAL 

 
   

 

Objet : Demande de pré-consultation – projet de parc éolien « Vosges Côté Sud-Ouest » 

Réf. :  Votre courrier du 12 décembre 2018 

P.J. :   Cartes et listes de servitudes des communes de Serécourt, Tignécourt, Saint-Julien, Isches et 

Fouchécourt                                     

                          Brochure sur le défrichement 

                          Document « Mise en œuvre du dispositif étude préalable et compensation agricole dans le Grand             

                          Est » 

 

   

 

 
Par courrier du 12 décembre 2018, vous nous avez fait parvenir une demande de renseignements en vue 

de l'élaboration d'une étude de faisabilité relative à un projet de parc éolien sur les communes de 

Serécourt, Tignécourt, Saint-Julien, Isches et Fouchécourt. 
 

En réponse à votre demande, vous trouverez, ci-après, les différentes informations en possession de la 

Direction Départementale des Territoires des Vosges correspondant au stade d'avancement de votre 

projet et à l'échelle des territoires des communes concernées. 
Vous trouverez également, ci-joint, les cartes et les listes des servitudes des communes précitées. 

 

 

 

 

Au titre de la police de l'eau et des milieux aquatiques : 
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Des zones potentiellement humides, ainsi que des cours d’eau sont présents dans le secteur 

d’aménagement projeté. 
Au regard des incidences potentielles du projet (interventions liées aux fondations et ancrages 

nécessaires à l’édification des éoliennes, fouilles pour l’enfouissement des réseaux électriques, voiries 

d’accès…),  des investigations devront être menées pour décrire et qualifier les zones humides et cours 

d’eau du secteur. 
Il conviendra de définir les incidences potentielles du projet, et de préciser les mesures conservatoires 

et/ou compensatoires à mettre en œuvre, le cas échéant. 
Je vous invite à consulter, pour accéder à l’inventaire et à la cartographie des zones potentiellement 

humides (cf. étude memoris) dans le département des Vosges, le site suivant : 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/zones-potentiellement-humides-dans-le-departement-des-vosges-

1/ 
 

Au titre des autres volets de l'environnement : 

 

De nombreuses données environnementales sont notamment disponibles sur : 
 https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 

 
Le projet sur les communes de Serécourt, Tignécourt, Saint-Julien, Isches et Fouchécourt                                                     

est concerné par des zones environnementales réglementées ou inventoriées (ZNIEFF, Natura 2000,...). 
 

Enfin, l’analyse de l’intégration paysagère des éoliennes dans ce secteur devra être réalisée dans le cadre 

de l’étude d’impact. Une concertation forte avec les acteurs locaux pour élaborer le dossier semble 

indispensable. 
 
Un document intitulé « Le Grand Est et ses paysages – Enjeux » est un support que je vous invite à 

consulter, notamment afin de garantir la prise en compte et la préservation des paysages. Il est 

téléchargeable à l’adresse suivante: 
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-enjeux-du-grand-est-et-ses-paysages-

a17553.html 

 
De plus, afin d’optimiser l'implantation des futures éoliennes dans le paysage, la dernière version de 

l’étude intitulée « Guide méthodologique pour une approche paysagère de qualité » a été éditée par la 

DREAL Grand Est en novembre 2017. Je vous invite à la consulter. 
Ce guide est téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/1-volets-eoliens-1-et-2-r6851.html 

 
Au titre de la prévention des risques : 

 
Mes services vous invitent à vous rendre sur le site internet suivant : 
 http://www.georisques.gouv.fr/ 

 
Au titre de l'urbanisme : 
 
Les polygones d’implantation concernent plusieurs communes qui sont soumises aux règles 

d’urbanisme suivantes : 

• la commune de Serécourt se trouve soumise au Réglement National de l’Urbanisme (RNU) 

• la commune d’Isches dispose d’une carte communale approuvée 

• la commune de Fouchécourt dispose d’une carte communale approuvée 

• les communes de Tignécourt et Saint-Julien sont concernées par un Plan local d’urbanisme 

intercommunal du Pays de la Saône Vosgienne qui se trouve être en cours d’élaboration. 
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➢ Au titre de l'économie agricole et forestière : 
 
Economie agricole 
 

Les zones d’études sur lesquelles est envisagé le projet éolien se trouvent concernées par les éléments 

suivants : 
 
- zone Fouchécourt : la totalité de la surface agricole de la zone est déclarée à la politique agricole 

commune. Six exploitants différents exploitent des parcelles dans cette zone. Cette zone ne se trouve 

cependant concernée par aucune mesure agro-environnementale et climatique (MAEC). 
 
- zone 1 :  la totalité de la surface agricole de la zone est déclarée à la politique agricole commune. Une 

quinzaine d’agriculteurs différents exploitent des parcelles dans cette zone. Environ un tiers de la surface 

est engagée en MAEC dite « SHP1 » (Systèmes herbagers et pastoraux), dont les objectifs sont de 

maintenir des pratiques visant à préserver la durabilité et l’équilibre agro-écologique des prairies 

permanentes à flore diversifiée et de certaines surfaces pastorales, dénommées « surfaces cibles » (SC). 
La mise en place de cette MAEC SHP vise à apporter une contribution non négligeable à l’amélioration 

de la situation de la plaine des Vosges, tant pour la préservation des ressources en eau que pour le 

maintien de la biodiversité. 
Ces îlots sont principalement situés en fond de vallée. 
 
Aussi, ce projet soumis à étude d'impact environnementale (non finalisée) sera concerné par la 

réalisation d’une étude de compensation collective agricole, s'il impacte plus de 2 ha de surfaces en 

grandes cultures ou surfaces en herbe, ou plus de 1 ha de surface de cultures spécialisées.  

Ces seuils établis, lors de la dernière CDPENAF du 29 janvier 2019, feront l'objet d'un arrêté préfectoral 

très prochainement. (ce seuil était auparavant fixé à 5 ha par défaut) 
Les surfaces concernées sont: les surfaces artificialisées pour l'implantation des éoliennes, les aires de 

retournement, la création et l'élargissement des voies d'accès existantes si besoin. 

Cette étude devra être déposée en préfecture, puis sera examinée en CDPENAF (cf. document précisant 

entre autre le contenu de l'étude). 
 
Economie forestière 

 
Le défrichement est le fait de détruire l’état boisé d’un terrain et mettre fin à sa destination forestière 

(changement de vocation du sol). Le défrichement peut être direct (avec dessouchage des arbres) ou 

indirect (coupe des arbres avec travaux empêchant la reconstitution de l’état boisé). Le défrichement est 

une opération soumise à autorisation (L. 341-1 du Code forestier), il n’est pas précisé que la perte de la 

destination forestière doit être définitive. Ainsi, des travaux de défrichement temporaire (ex : installation 

d’une base de vie) sont concernés. La réglementation s’applique aux forêts des particuliers, des 

collectivités et autres personnes  morales hors propriété de l’État (les forêts domaniales, par exemple). 

Au sein des forêts des collectivités, toute opération de défrichement est soumise à autorisation quelle 

que soit la surface ou la taille du massif impacté. Au sein des forêts privées, toute opération sur une 

parcelle attenante à un massif forestier de plus de 4 ha (arrêté préfectoral n° 2004-03-17 sur le seuil de 

défrichement dans les Vosges) est soumise à autorisation. 
 
A noter que depuis le 1er mars 2017, l’autorisation unique environnementale est en vigueur. 

Concrètement, dorénavant pour les projets relevant d’une autorisation « Loi sur l’eau » ou d’une 

autorisation ICPE, et nécessitant également une autorisation de défrichement, un dossier unique devra 

être déposé à un service coordinateur (préfecture des Vosges) afin d’obtenir une autorisation unique, dite 

« autorisation environnementale ». Dans ce cadre, il est conseillé d’anticiper les mesures de 

compensation qu’impliquerait un futur défrichement en les prenant en compte en amont dans le projet. 
Une brochure sur le défrichement est jointe à ce courrier. 



 

 

 

 

➢ Au titre de la sécurité routière : 
 
Une étude d’itinéraires adaptés aux transports exceptionnels pour amener les éoliennes devra être 

réalisée. Les demandes d’autorisation de transports exceptionnels devront être déposées dans mes 

services, en prenant en compte le délai nécessaire de l’instruction (minimum 1 mois, si plusieurs 

départements sont traversés). 
 
 
Divers : 

 

Afin de poursuivre la démarche que vous avez engagée, je vous invite à prendre également l'attache des 

structures suivantes pour prendre connaissance d’autres éléments dans la constitution de votre projet 

(servitudes existantes sur le périmètre d'étude transmis) et pouvant avoir un caractère rédhibitoire (non 

exhaustif) : 

 

– l'Agence régionale de santé (ARS) pour les prescriptions de périmètre de captage des eaux destinées 

à la consommation humaine pouvant être impacté par l'implantation d'éoliennes (une fondation 

d'éolienne pouvant impacter les nappes phréatiques présentes et différents périmètres de 

protection) ; 

– la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL Grand Est, 

Service eau, biodiversité et paysage à METZ) concernant les enjeux avifaunistiques et 

chiroptérologiques ; 

– l'Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Vosges, concernant les contraintes 

liées à la présence de différents monuments historiques et sites emblématiques recensés sur le 

secteur ; 

– la Zone aérienne de défense nord, afin de connaître précisément les contraintes liées à la servitude 

radar (aéroport militaire de Toul) ; 

– l'Aviation civile en regard des servitudes liées aux couloirs aériens ; 

– par ailleurs, le Conseil départemental des Vosges est gestionnaire des routes départementales et 

possède à ce titre des informations relatives au trafic routier, comprenant le pourcentage de poids 

lourds ainsi que les caractéristiques de la structure des chaussées empruntées pour desservir le site. 

 
Pour toute interrogation relative à des données sur le logement dans les communes concernées par le 

projet, je vous invite à vous référer au site de l’INSEE. 
 

Mes services restent à votre disposition pour tout complément d'information qui pourrait s'avérer 

nécessaire dans le cadre de ce dossier. 

 

 

 

 

Le Directeur départemental des Territoires, 

 
        signé  
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Copie : UD DREAL88, Préfecture SA2P 





















Annexe 28 : Caractérisation des canalisations de transport d'éthylène 

exploitées par ETHYLENE EST et de leurs bandes de servitudes 

d’utilité publique sur la commune de  Saint-Julien 
�
����������	���
��� �����
����� �����
�����������
�� ���������
�����������
��

��������	�
�� ��
��� ������������� �������	��
����
��
��
� ����

!"#���
�
�����#
	��
$�
��%������

&��'()���

(*++�����,-��&
�
.�

�

Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la 

canalisation définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité 

publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 

représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux 

font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 
 

Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 

du tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 

cette dernière : 
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NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 

du tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  

 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 

atteignent cette dernière : 
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NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 







88179
Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 14 janvier 2019

Direction Départementale
des Territoires des Vosges FOUCHECOURT

A1 BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER

Référence du texte législatif : Code forestier

Acte instituant la servitude : Code forestier.

Désignation de la servitude :

AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Article L215-13 du code de l’environnement, articles L.1321-2, L.1321-2-1 et R.1321-6 et suivants du code de la santé publique - Eaux Minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,
R. 1322-17 et suivants, Arrêté du 26 février 2007, Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008, Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n°570/2009 du 31 mars 2009

Désignation de la servitude :
Commune de Fouchécourt : périmètre de protection de la source du "Pré Dessus"
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I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art.
1 à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et
des communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 10/02/1988.

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de Lamarche (88 22 033) vers centre de Les Thons (88 22 035).

PT3B TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.
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Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 14 janvier 2019

Direction Départementale
des Territoires des Vosges ISCHES

A1 BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER

Référence du texte législatif : Code forestier

Acte instituant la servitude : Code forestier.

Désignation de la servitude :

AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Référence du texte législatif : Articles L 621-1 à L 621-22, L.621-25 à L.621-29-8, L.621-30, L.621-31, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-97 du code du patrimoine.

Acte instituant la servitude : Classé le 07/08/1899

Désignation de la servitude :
ISCHES : Eglise
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AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Article L215-13 du code de l’environnement, articles L.1321-2, L.1321-2-1 et R.1321-6 et suivants du code de la santé publique - Eaux Minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,
R. 1322-17 et suivants, Arrêté du 26 février 2007, Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008, Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n°796/2008 du 10 mars 2008, actualisant l'Arrêté Préfectoral n°22/77 du 22 février 1977.

Désignation de la servitude :
Périmètres de protection du puits communal de 1967 alimentant la commune de MONT-LES-LAMARCHE en eau potable.

EL7 CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENTS

Référence du texte législatif : Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 du code de la
voirie routière

Acte instituant la servitude : a) approuvé le 15 avril 1896 b) approuvé le 1er mai 1889

Désignation de la servitude :
a) RD 25A b) RD 25

I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art.
1 à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.
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JS1 PROTECTION DES TERRAINS DE SPORT

Référence du texte législatif : Articles L. 312-3 et R. 312-6 du code du sport

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
Terrain de football "Le Village"

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et
des communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 10/02/1988.

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de Lamarche (88 22 033) vers centre de Les Thons (88 22 035).

PT3B TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.
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Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 14 janvier 2019

Direction Départementale
des Territoires des Vosges SAINT-JULIEN

A1 BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER

Référence du texte législatif : Code forestier

Acte instituant la servitude : Code forestier.

Désignation de la servitude :

A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : Articles L. 211-7 (I) du Code de l'environnement et articles L. 151-37-1 et R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P.N°3.127.63 du 19/09/1963

Désignation de la servitude :
LA SAONE (à l'aval de DARNEY)
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AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Référence du texte législatif : Articles L 621-1 à L 621-22, L.621-25 à L.621-29-8, L.621-30, L.621-31, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-97 du code du patrimoine.

Acte instituant la servitude : Classé le 03/06/1908

Désignation de la servitude :
SAINT-JULIEN : Eglise

AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Référence du texte législatif : Articles L 621-1 à L 621-22, L.621-25 à L.621-29-8, L.621-30, L.621-31, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-97 du code du patrimoine.

Acte instituant la servitude : Classé le 04/07/1929

Désignation de la servitude :
SAINT-JULIEN : Ancienne maison de justice place de l'église façade y compris la grille des fenetres au rez de chaussée

I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art.
1 à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

Page 2 de 4



I5 PRODUITS CHIMIQUES - CANALISATIONS DE TRANSPORT

Référence du texte législatif : Loi 65-498 du 29 juin 1965

Acte instituant la servitude : Décret de déclaration d'Intérêt Général du 19 mars 1999 modifié par le décret du 24 janvier 2006.

Désignation de la servitude :
TRANSPORT : CANALISATION DE TRANSPORT D'ETHYLENE CARLING - VIRIAT (D.200). Bande de 730m de part et d'autre de la canalisation de transport;

PM1 PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

Référence du texte législatif : Articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement,  Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif  à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans de
prévention des risques naturels prévisibles, articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement et Décret n°2000-547 du 16 juin 2000

Acte instituant la servitude : Arrêté préfectoral n°383/2014/DDT du 03/09/2014

Désignation de la servitude :
Plan de Prévention des Risques Naturels : Rivière La Saône

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et
des communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 21/02/1989

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de LES THONS (88-22-035) vers centre de MONTHUREUX-SUR-SAONE (88-22-36)
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PT3B TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

SUP1_EE PRISE EN COMPTE DES RISQUES AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT D'ETHYLENE

Référence du texte législatif : Arrêté Préfectoral n°270/2018 du 09 avril 2018 (sur le territoire du département des Vosges)

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n°270/2018 du 09 avril 2018

Désignation de la servitude :
Servitudes d'Utilité Publique prenant en compte la maitrise des risques autour des canalisations de transport d'Ethylène exploitées par la société ETHYLENE EST sur le département des Vosges
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88455
Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 14 janvier 2019

Direction Départementale
des Territoires des Vosges SERECOURT

A1 BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER

Référence du texte législatif : Code forestier

Acte instituant la servitude : Code forestier.

Désignation de la servitude :

AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Référence du texte législatif : Articles L 621-1 à L 621-22, L.621-25 à L.621-29-8, L.621-30, L.621-31, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-97 du code du patrimoine.

Acte instituant la servitude : Inscrit le 03/03/1926

Désignation de la servitude :
SERECOURT : Eglise
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AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Référence du texte législatif : Articles L 621-1 à L 621-22, L.621-25 à L.621-29-8, L.621-30, L.621-31, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-97 du code du patrimoine.

Acte instituant la servitude : Inscrit par Arrêté n°93-SGAR-725 du 26/11/1993.

Désignation de la servitude :
SERECOURT: Maison Barthélémy.

I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art.
1 à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et
des communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 10/02/1988.

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de Lamarche (88 22 033) vers centre de Les Thons (88 22 035).
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PT3B TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.
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88473
Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 14 janvier 2019

Direction Départementale
des Territoires des Vosges TIGNECOURT

A1 BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER

Référence du texte législatif : Code forestier

Acte instituant la servitude : Code forestier.

Désignation de la servitude :

AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Article L215-13 du code de l’environnement, articles L.1321-2, L.1321-2-1 et R.1321-6 et suivants du code de la santé publique - Eaux Minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,
R. 1322-17 et suivants, Arrêté du 26 février 2007, Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008, Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n° 1480/2015 du 16/07/2015

Désignation de la servitude :
Source Bel Ame
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EL7 CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENTS

Référence du texte législatif : Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 du code de la
voirie routière

Acte instituant la servitude : Approuvé le 20/04/1887

Désignation de la servitude :
R.D.15 PR 7+987 à 8+561

I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art.
1 à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et
des communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 10/02/1988.

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de Lamarche (88 22 033) vers centre de Les Thons (88 22 035).
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PT3B TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.
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